
A compléter obligatoirement

Personne à contacter :

Fonction :

Tél. direct :

E-mail :

CaChet de la soCiété

BORDEREAU  DE  VERSEMENT
Contributions à verser
Branche des Télécommunications

Plan de formation - Professionnalisation - FPSPP

auvicom

12-14, rue de l’église
75015 PARIS

à retourner avant le 28 Février 2010

Coordonnées de votre cabinet comptable :

Activité principale à cocher obligatoirement

Opérateurs de télécommunications

Sociétés de commercialisation de services de télécommunications

Fournisseurs d’accès Internet

Fournisseurs de services de communication à distance

Créateurs de sites Internet ou de portails

Producteurs, agrégateurs et éditeurs de contenus

Câblo-opérateurs

Diffuseurs de programmes audiovisuels

Sociétés de gestion de réseaux optiques passifs

Sociétés de centres d’appels télécoms

Description de votre activité : 

Application de la convention collective des Télécoms (CCNT, IDCC 2148) : Oui Non

Sinon, convention collective appliquée : 

N° Siret : Code Naf :

Raison sociale : 

Enseigne commerciale : 

Renseignements obligatoires

SI VOTRE ENTREPRISE COMPTAIT AU MOINS 10 SALARIÉS EN 2009 : RENSEIGNEZ LA PAGE 3
SI VOTRE ENTREPRISE COMPTAIT MOINS DE 10 SALARIÉS EN 2009 : RENSEIGNEZ LA PAGE 4 1



FRANCHISSEMENTS DES SEUILS DE 10 ET 20 SALARIÉS

Abattements liés aux franchissements de seuils

Nota : ces abattements ne s’appliquent que pour le premier franchissement de seuil de 10 ou de 20 salariés

Abattement à indiquer 

en ligne E5

Abattement à indiquer   

en ligne F2

- 0,35%

- 0,35%

0,30% 0,35%

0,30%

0,10%

remplir la page 4

remplir la page 4

Professionnalisation

0,10% 0,35%

remplir la page 4

-

Votre entreprise a franchi le seuil de 20 salariés en 

2008 successivement à un franchissement du seuil 

de 10 salariés intervenu en

2007

2006

2005

2004

2003

2004

0,30%

0,10%

-

2007

2006

2005

Votre entreprise a franchi le seuil de 20 salariés en 

2009 successivement à un franchissement du seuil 

de 10 salariés intervenu en

0,35%

0,35%0,10%

2008

0,35%

0,35%

Votre entreprise a franchi simultanément le seuil de 

10 et de 20 salariés en

2009

2008

2007

2005

remplir la page 4

-

Plan de formation

0,35%

remplir la page 4

0,30% 0,35%

2006

-

2009

2008

Votre entreprise emploie entre 10 et 20 salariés en -

2005

2009

0,35%

0,35%

Votre entreprise emploie moins de 10 salariés en 2009

2009

Votre entreprise emploie moins de 20 salariés en 

2009 mais a franchi le seuil de 10 salariés en

2008

2007

2006

Votre entreprise a franchi le seuil de 20 salariés en 

2003

0,10%

2006

2005

2004

remplir la page 4

remplir la page 4

0,35%

-

-

- 0,15%

0,30%

2003

2005

2004

Votre entreprise a franchi le seuil de 20 salariés en 

2006 successivement à un franchissement du seuil 

de 10 salariés intervenu en
- 0,30%

Votre entreprise a franchi le seuil de 20 salariés en 

2007 successivement à un franchissement du seuil 

de  10 salariés intervenu en

0,35%

0,35%

0,10% 0,35%

- 0,30%

0,35%

0,35%

0,35%

0,35%

Votre entreprise emploie plus de 20 salariés en 2009 - -

- 0,15%
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Masse salariale 2009 (MS) :

Effectif 2009 : dont hommes dont femmes

Franchissement seuil de 10 salariés en    

Franchissement seuil de 20 salariés en    

VOTRE ENTREPRISE COMPTAIT
AU MOINS 10 SALARIÉS EN 2009

A

B

C

E1

E2

E3
E4

E5

Plan de formation

Plan H.T.
dont contribution au FPSPP*

Acomptes versés

Frais C.C.I

Autres dépenses

Franchissement seuil de 10 salariés

Total 1 (Plan H.T. - déductions)

Choix 1
Versement libre

Choix 2
0,90 %

Choix 3
0,15 %

, 0 0

, 0 0

, 0 0

, 0 0

, 0 0

, 0 0

, 0 0

, 0 0

, 0 0

, 0 0

, 0 0

, 0 0

, 0 0

, 0 0

d
é

d
u

c
ti

o
n

s

F

F2

Professionnalisation

Professionnalisation H.T.
dont contribution au FPSPP*

Franchissement seuil

Total 2 (Professionnalisation H.T. - déductions)

0,50 %

, 0 0

, 0 0

, 0 0

d
é

d
u

c
ti

o
n

s

Versement à AUVICOM

H.T. (Total 1 + Total 2)

T.V.A. (19,6 %)

T.T.C.

, 0 0

,

,

J’atteste l’exactitude des données ci-dessous. 
J’ai bien noté que 13% de l’obligation légale (plan +
professionnalisation) sera reversée par Auvicom au
Fonds paritaire de sécurisation des parcours
professionnels (FPSPP) conformément à la Loi de
24/11/09.

Modalité de règlement

Chèque n° :

Virement 
(joindre la copie de l’ordre du virement)

Fait à :

Le : 2010

Signature et cachet de l’entreprise :

2 0

G

}2 0

* fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels
(loi du 24/11/09 et accord de branche du 20/11/09)

Attention : Le total doit être supérieur ou égal à 0,15% de la masse salariale

* fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels
(loi du 24/11/09 et accord de branche du 20/11/09)

Le montant de votre contribution au FPSPP sera identifié sur le reçu libératoire qu’Auvicom vous adressera.

Si vous souhaitez faire le calcul de cette nouvelle contribution, appliquez la formule suivante : montant de MS 2009 x 0,182% = Z 

- Sur le plan, votre contribution au FPSPP = 1/3  de Z

- Sur la professionnalisation votre contribution au FPSPP = 2/3 de Z
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Entreprise de moins de 10 salariés

Plan de Formation : MS x 0,40 %
dont contribution au FPSPP* (0,0357%)

Professionnalisation : MS x 0,15 %
dont contribution au FPSPP* (0,0357%)

versement à auvicom : H.T.

T.V.A. (19,6 %)

T.T.C.

, 0  0

, 0  0

, 0  0

,

,

D

Masse salariale 2009 (MS) :

Effectif 2009 : dont hommes dont femmes

Franchissement seuil de 10 salariés en    (voir p.2)

Franchissement seuil de 20 salariés en    (voir p.2)

VOTRE ENTREPRISE COMPTAIT
MOINS DE 10 SALARIÉS EN 2009

A

B

C
2 0 }2 0

* fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels
(loi du 24/11/09 et accord de branche du 20/11/09)

J’atteste l’exactitude des données ci-dessous. 
J’ai bien noté que 13% de l’obligation légale (plan +
professionnalisation) sera reversée par Auvicom au
Fonds paritaire de sécurisation des parcours
professionnels (FPSPP) conformément à la Loi de
24/11/09.

Modalité de règlement

Chèque n° :

Virement 
(joindre la copie de l’ordre du virement)

Fait à :

Le : 2010

Signature et cachet de l’entreprise :

G

Le montant de votre contribution au FPSPP sera identifié sur le reçu libératoire qu’Auvicom vous adressera.

Si vous souhaitez faire le calcul de cette nouvelle contribution, appliquez la formule suivante : montant de MS 2009 x 0,0715%

Cadre réservé à Auvicom

Validation Pôle Conseil Validation Pôle Gestion
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D1 + D2


	Personne à contacter 1: 
	Personne à contacter 2: 
	Fonction: 
	Tél direct: 
	eMail: 
	Coordonnées de votre cabinet comptable 1: 
	Coordonnées de votre cabinet comptable 2: 
	Coordonnées de votre cabinet comptable 3: 
	Activité Opérateurs télécom: Off
	Activité SCST: Off
	Activité FAI: Off
	Activité FSCD: Off
	Activité Créateurs sites internet: Off
	Activité Producteurs: Off
	Activité Cablo-opérateurs: Off
	Activité Diffuseurs: Off
	Activité Gestion réseaux optiques: Off
	Activité Centres d'appels: Off
	Description de votre activité 1: 
	Description de votre activité 2: 
	Description de votre activité 3: 
	Description de votre activité 4: 
	CCNT oui: Off
	CCNT Non: Off
	Sinon, convention collective appliquée: 
	N° Siret: 
	Code Naf: 
	Raison sociale: 
	Enseigne commerciale: 
	Plan_choix_1: 
	Acomptes_verses_choix_1: 
	Frais_CCI_choix_1: 
	Autres_depenses_choix_1: 
	Franchissement_seuil_choix_1: 
	Total_1_choix_1: 0
	Plan_choix_2: 
	Acomptes_verses_choix_2: 
	Frais_CCI_choix_2: 
	Autres_depenses_choix_2: 
	Franchissement_seuil_choix_2: 
	Total_1_choix_2: 0
	Plan_choix_3: 
	Total_1_choix_3: 0
	Professionnalisation10: 0
	Franchissement_seuil_deduction: 
	Total_210: 0
	Total10: 0
	TVA10: 0
	Total_TTC10: 0
	Masse_salariale_2008_MS: 
	seuil_10: 
	seuil_20: 
	Plan_de_formation_10: 
	Professionnalisation_10: 
	Total_HT_10: 0
	TVA_10: 0
	Total TTC - 10: 0
	Numero-cheque: 
	Fait à: 
	Date1: 
	Chèque: Off
	Virement: Off
	Masse_salariale_2009_-10MS: 
	Effectif_2009_hommes-10: 
	Effectif_2009_femmes-10: 
	seuil_10-10: 
	seuil_20-10: 
	Numero-cheque-10: 
	Fait à -10: 
	Date-10: 
	Effectif_2009: 0
	Effectif_2009_hommes: 
	Effectif_2009_femmes: 
	Effectif_2009-10: 0


